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RÉCAPITULATION GÉNÉRALE 

DIVISION 
des 

départements. 

NOMBRE 
des 

DÉPARTEMENTS. 

QUANTITÉ DE FUSILS 
que les départements ont 

déjà reçus. 

QUANTITÉ DE FUSILS à 
donner par cette 

nouvelle distribution aux 
départements. 

TOTAL DES FUSILS 
qu’auront les départements en 

calculant ensemble les anciennes distributions et la nouvelle. 

Départ, front, de lra ligne 21 78,898 37,883 116,781 
Départ, marit. de lr* ligne 18 82,659 12,982 95,641 Départ, front, de 2“» ligne 11 23,351 14,503 37,884 Départ, marit. de 2me ligne 10 1,640 13,160 14,800 Départements de l’intérieur 23 41,624 19,375 60,999 

Totaux généraux ........... 83 228,202 97,903 326,105 

M. lia vie. Je prierai M. le rapporteur d’obser¬ 

ver qu’en donnant un certain nombre d’armes par district, il y a lésion pour les départements qui n’ont que peu de districts. Dans le dé¬ partement du Bas-Rhin, par exemple, vous ne nous donnez que 2,400 armes et le département de Brest en a 6 à 7,000, de manière que par cela 

seul que nous avons été économes de la sueur du peuple, nous aurions moins de moyens de nous défendre, nous qu’on menace véritablement 

ou qu’on feint de vouloir menacer; car nous n’avons aucune crainte de quelques coureurs qui sont sortis de chez nous pour aller manger l’ar¬ 
gent des aristocrates en Suisse ou dans les Pays-Bas. 

Pour revenir au fait, je prie M. le rapporteur 
de vouloir bien faire son calcul de manière que 
nous ayons au moins 6 à 7,000 fusils comme les autres départements qui ne sont pas plus peu¬ 
plés que nous. 

M. de Menou, rapporteur. J’ai déjà dit qu’il 
n’a pas été possible au comité militaire d’entrer dans ces détails-là. 

M. Robespierre. Le projet du comité doit vous paraître insuffisant ; il parle bien de fournir des armes aux départements ; il ne vous parle pas de leur fournir des munitions, de la -poudre, 

par exemple. Cependant elle n’est pas moins né¬ cessaire que les armes ; mon premier amende¬ ment consiste donc à demander la distribution de 

poudre et de balles aux gardes nationales qui en 
manqueront. 

Je demande ensuite qu’on continue de fabriquer 

des armes avec la plus grande célérité dans toutes les manufactures du royaume. Je demande encore que l’exportation des armes hors du royaume soit défendue, jusqu’à ce que nos gardes’ nationales soient complète¬ ment armées; car elles ‘soDt loin de l’être. Enfin, vous devez ordonner à vos comités et au ministre de la guerre de vous rendre compte, de 15 en 15 jours, de l’exécution progressive des mesures tendant à la fabrication et à la distribu¬ tion des armes et des munitions. 

Je ne me contente pas et aucun représentant 
ne se contentera de la garantie du caractère d’un 
ministre; personne n'aimera que, pour toute raison et pour toute précaution, on nous vante 
toujours les ministres. Les comités et l’Assem¬ 

blée nationale sont faits pour surveiller les 
ministres et non pour les flatter. {Applaudisse¬ ments.) 

M. Roederer. Dans le projet que vous propose le comité, il y a peut-être un sujet d’inquiétude à prendre en considération. Les gardes nationales ne sont point du département de la guerre ; en conséquence, Messieurs, ce n’est pas le ministre de la guerre qui doit leur faire la répartition et la distribution des armes. Après les avoir livrées et en avoir reçu décharge, là finit son ministère. Il serait d’un danger imminent de constituer ce ministre répartiteur des armes qui seraient distribuées aux gardes nationales ; ce serait un commencement de juridiction. Elles doivent être reçues à la porte des arsenaux par le ministre de l’intérieur. 

M. de Hoailles. L’Assemblée nationale parait disposée à faire une distribution d’un assez bon 
nombre d’armes. Je crois qu’il est essentiel de 

prévenir les départements, dans le décret qui sera rendu, qu’il est extrêmement important de ne pas changer la nature de ces armes. Quelques gardes nationales, pour faire plus commodément l’exercice, ou pour n’êtrepas chargées d’un aussi grand poids que celui du fusil, se sont permis de diminuer les canons ; il résulte de là que des armes excellentes sont peut-être dans le cas de ne plus servir. 

Je demande donc que le décret en fasse men¬ tion. 

M. de Menou, rapporteur. Un des préopinants a parlé des poudres ; je réponds que l’Assemblée ne nous a rien prescrit sur cet article. 

Le comité militaire, d’ici à très peu de temps, se propose de rendre à l’Assemblée le compte le plus exact, le plus détaillé de toutes les espèces 

d’armes, depuis le canon jusqu’au pistolet, et de toutes les munitions qui sont actuellement dans le royaume. 

Gumme l’Assemblée nationale paraît désirer que la distribution actuelle se fasse par dépar¬ tements, satisfaire mention des districts, j’adopte ce changement. 

M. Herwin. La distribution qu’on vous pro¬ pose est pour la sûreté de tout le royaume; je ne vois pas pourquoi la dépense du transport 
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devrait être supportée par les départements: 
elle doit être à la charge du Trésor public. 

M. Brülat-Savarin. J’appuie l’améndement ; les départements frontières, pour être plus expo¬ 
sés aux irruptions de l’étranger, ne doivent pas 
l’être à plus de dépenses; leur position les rend déjà assez malheureux. 

Un Membre demande la question préalable sur l’amendement. 

(La question préalable est rejetée et l’amende¬ ment de M. Hervrin est décrété.) 
(Le projet de décret du comité est mis aux voix et décrété, sauf rédaction.) 

L’ordre du jour est un rapport des comités diplomatique , militaire et des recherches sur les moyens de pourvoir à la sûreté tant extérieure qu’intérieure du royaume. 

M. Alexandre de lameth, rapporteur des comités. Messieurs, des alarmes presque univer¬ selles se sont répandues sur la sûreté extérieure 

de l’Etat ; diverses circonstances, et surtout la conduite de nos émigrants chez les nations voi¬ 
sines, ont paru leur donner quelque consis¬ tance. 

Vos comités diplomatique, militaire et des recherches ont été réunis pour examiner l’origine 
de ces inquiétudes et pour en apprécier la réalité. Ils ont chargé deux de leurs membres de vous 
présenter le résultat de leur opinion; vos dispo¬ 
sitions connues pour le maintien de la paix, la nécessité de concilier la dignité nationale avec une sévère économie, la nécessité de maintenir 

la confiance publique en ravissant tout espoir à 

ceux que de folles et coupables espérances pour¬ raient armer encore contre notre repos: voilà les guides que nous avons suivis, et que vous retrouverez, Messieurs, dans le développement des mesures qu’ils nous ont dictées. 

Vous avez déjà pris, Messieurs, des moyens puissants pour maintenir la tranquillité dans l’in¬ 
térieur du royaume; vous avez attaqué surtout la véritable base de toutes les résistances, lors¬ 
que vous avez décrété qu’il serait immédiate¬ 

ment procédé au remplacement des prélats qui n’ont pas prêté leur serment: mais il existe une liaison intime, il existe une action et une réac¬ tion continuelles entre les efforts intérieurs des 

ennemis de la Révolution, et ceux qui pourraient 

être tentés sur nos frontières. Tout ce que vous avez fait pour maintenir, dans l’intérieur, l’exé¬ cution de vos lois, sert à déconcerter des projets qui ne seront jamais tentés sans l’espoir de trouver, au milieu de nous, un parti prêt à les soutenir. Tout ce que vous ferez pour opposer à l’invasion une défense imposante sera propre à déconcerter ceux, qui, en nourrissant parmi nous le trouble et les divisions, fondent leur espoir sur les efforts des ennemis auxquels ils voudraient livrer leur patrie. Ne croyons donc point avoir fait assez quand nous avons paré à l’une ou à l’autre attaque do nos ennemis; notre surveillance doit les em¬ 

brasser du même regard; notre plan de défense doit être combiné pour les repousser également. Il serait difficile d’arrêter des idées fixes, de 

fonder une opinion certaine sur les spéculations, sur les notions imparfaites et contradictoires dont s’alimente en ce moment l’inquiétude pu¬ blique. Au milieu des agitations inséparables d’une 

grande Révolution, les esprits sont disposés à re¬ cevoir tous les mouvements que des intérêts di¬ vers cherchent à leur imprimer. Les nouvelles 

éloignées, les faits obscurs de la politique sont, 
plus que d’autres, sujets à s’altérer en circulant au milieu des erreurs et des passions. En laissant de côté les rumeurs incertaines, tout ce que nous 
connaissons de réel parmi les faits sur lesquels 

les conjectures actuelles sont fondéees, c’est pre¬ mièrement les intentions, certainement hostiles et les efforts plus ou moins actifs, mais nulle¬ ment abandonnés, des Français réfugiés chez les nations voisines. 

Secondement, les réclamations de quelques* uns des princes possessionnés en Alsace, contre les décrets qui ont prononcé l’abolition ou le rachat des différents droits féodaux. 

En supposant même que ceux-ci préférassent, 

aux négociations loyales et avantageuses, qui ont dû leur être proposées, une guerre dont ils se¬ raient certains d’essuyer les premiers désastres, les uns et les autres, n’ayant pour eux ni la rai¬ 

son, ni la force, ne mériteraient pas une atten¬ tion sérieuse, si Ton ne veut supposer leurs pré¬ 

tentions soutenues par des puissances plus re¬ doutables. Mais, loin d’avoir à cet égard des faits 
positifs, l’on ne peut plus raisonner que sur les 

plus vagues conjectures. Il est facile de concevoir qu’une grande révo¬ lution, opérée subitement dans l’un des pays de l’Europe où Je pouvoir absolu semblait être le plus solidement établi, a dû faire naître des in¬ quiétudes parmi ceux qui l’exercent chez les autres peuples ; il est facile de concevoir que tous envisagent avec effroi le succès d’une Révolu¬ tion qui peut devenir l’exemple du monde : mais leur intérêt est-il véritablement de la con¬ 

trarier les armes à la main? Mais le danger qu’ils 

redoutent ne serait-il pas plus pressant lorsqu’ils l’auraient provoqué? Mais une querelle impru¬ dente ne porterait-elle pas, au sein de leurs Etats, cette fermentation et ces idées de liberté, que le 

penchant de la nature rend victorieuses aussitôt qu’elles ont été conçues? Dénoncer à leurs peu¬ 

ples la Révolution qui rend les Français éaux et libres, ne serait-ce pas leur inspirer l’espotr et le courage de les imiter? En vain des observateurssuperficiels voudraient-

ils tirer quelques inductions de ce qui s’est passé près de nous. Un peuple égaré parle fanatisme, conduit par des chefs livrés à L’ambition et à l’in¬ térêt; l’exemple d’une ville conquise en un mo¬ 

ment, et qui n’opposait à des soldats que l’intérêt de sa cause et le spectacle de sa vertu, quelle comparaison peuvent-ils offrir avec une nation, où des millions d’hommes sont déterminés à périr 

pour Ja liberté qu’ils ont conquise, où quelques malheurs que l’on suppose, la multitude des ressources, la durée des résistances, l’influence qu’exerce sur une armée cette immense popula¬ 

tion que la liberté anime et rend éloquente, réu¬ niraient contre la tyrannie toutes les chances des événements, et vaincraient bientôt, par 

l’opinion, ceux qui n’auraient pas été détruits par les armes! 
Il est donc difficile de concevoir que la pru¬ 

dence la plus ordinaire puisse compatir avec ces 
vues que l’inquiétude du patriotisme suppose à quelques princes de l’Europe. Les conjectures qu’on pourrait asseoir sur une rivalité* politique, 

sur la crainte que peut imprimer l’accroissement prochain de notre puissance et de notre pros¬ périté, auraient-elles plus de vraisemblance? Devons-nous penser qu’alarmés des progrès incal-
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